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•eau et en demande le renvoi à la commission 
du budget. 

La proposition est renvoyée à la commission 
d initiative. 

La Chambre adopte le projet de loi relatif à 
un échange entra l'Etat et la dame Boussard 
Seine-et-Marne . 

L'ordre du jour appelle la discussion d'un 
projet de loi portant ouverture d'un crédit de 
13 millions 500,000 fr. au ministre de la ma-
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Bulletin du jour 
Enfin ! n o u s avons u n min i s tère : 

c 'es t tout s i m p l e m e n t l 'ancien, sauf 
q u e M. Dufaure es t remplacé par M. 
Martel à la j u s t i c e et M. de Marcère, à 
l ' intérieur par M. Jules S i m o n qui d e 
v i e n t prés ident du Consei l . 

L e Maréchal a tenu bon pour la 
guerre et l e s g a u c h e s paraissent avoir 
reculé devant l ' éventua l i t é d e l à d i s s o 
lut ion . 

E n s o m m e , il n ' y a pas grand chose 
d e changé dans la s i tuat ion , sauf q u e 
ce bon M. S i m o n a enfin re trouvé u n 
portefeuil le 

M. GIRBRD, rapporteur, explique que le pro
jet de loi préposait aussi l'annulation d'un 
crédit de 7 millions; cette annulation ne fait 
aucune difficulté. 

M. FABCY demande si le crédit de 13,500,800 
francs est le même que celui qui est inscrit 
au compte de liquidation. Le ministre de la 
marin* et le rapporteur ne paraissent pas 
d'accord sur ce pois t. 

Quand on parle des besoins de la flotte, on 
ne tient pas compte des recettes que peut 
fournir l'utilisation des vieux navires. 

Sur une dépense prévue de 300 millions on 
pourrait trouver là une ressource d'environ 50 
millions. 

M. OIRBRD, rapporteur, explique que le cré
dit soumis a l'Assemblée n'est pas le même 
que celui qui a été voté en 1873. C est un cré
dit nouveau. 

M. FARCY regrette qu'il puisse y avoir une ] 
pareille confusion dans les demandes de cré- * 
dits. Une somme de 27 millions ne peut être 
demandée comme crédit supplémentaire sans 1 
explications plus détaillées. 

M. LB RAPPORTBUR dit que M. Farcy confond J 
le budget ordinaire avec le compte de liqui- j 
dation. Le crédit demandé aujourd'hui n'est j 
que le complément ? nécessaire au service des 
constructions navales pour la réalisation du j 
programme de 1872. 

M. FARCY maintienlqu'i] n'a pas fait erreur, j 
Les articles 1 et 2 sont adoptés. 
M. I.R RAPPORTBUR explique que l'article 3 a j 

été modifié de façon à permettre le report aux j 
exercices suivants des crédits qui n'auraient 
pu être employés dans le cours de l'exercice. 

L'orateur ajoute, pour compléter son rap
port, que c'est à l'amiral Pothuau que revient 
l'honneur d'avoir pris l'initiative du program
me de 1872 relatif à la reconstitution de la 
marine. 

L'a.-1. 3 est adopté. 
L'ensemble du projet de loi est mis aux ! 

voix, et, à la majorité de 487 voix contre 5, 
sur 492 votants, est adopté. 

L'ordre ds jour appelle la suite de le dis
cussion du budget des recettes. 

u. BORNOLIONB demande le dégrèvement 
des huiles et des savons dent la production 
par un impôt unique impolitique qui frappe 
exclusivement les départements du Midi et 
notamment les Alpes-Maritime». 

La consommation n'est atteinte que dans 
les grandes villes. Plus de 26 millions d'habi
tants échappent à l'impôt. D'ailleurs, ce n'est 
que dans le Midi que l'huile entre dans l'ali-
montation pour une part considérable. 

Depuis l'établissement de l'impôt, la fraude 
a pris un grand développement. C'est un im
pôt qui frappe la terre, déjà lourdement sur
chargée depuis l'annexion. Il en résulte que 
les petits cultivateurs désertent les monta
gnes. 

Les natures de Midi sont impressionnables; 
cet impôt a jeté partott les germes d'une 
vive irritation. Cependant, lors des désordres 
de la France, la jeunesse des Alpes-Maritimes 
n'a pas hésité à se ranger sous les drapeaux 
de l'illustre général Garibaldi. (Applaudisse
ments à gauche.) 

Trouvant les plus grandes difficultés à en
trer dans l'administration française, les Niçois 
ont dû se rejeter sur l'ii dustrie. Il ne faut 
pas leur créer d* nouvelles difficultés. 

On avait voulu créer un chantier de cons
tructions navales. Ce projet a été entravé, 
so i s prétexte a'une batterie à classer; mais, 
en réalité, pour ne pas déplaire à des pro
priétaires, (jue le brun du chantier aurait in
commodés. 

Le préfet i.'a pas hésité à sacrifier des inte
rdis personnels à l'intérêt général de la po
pulation. Ii faut ejtio le gouvernement inter
vienne spécialement dans le département des 
Alpes-Maritime* et lui accorda une protection 
bienveillante. îTrès-bien!) 

M. MIMER, répondant au discours de M. 
Rouvier, dit qu'en proposant fon système 
d'impôt sur le capital, il est resté dans la tra
dition de la révolution de 89. qui a voulu que 
l'impôt fut réel et non personnel. 

biliè es, ot non pas secle tient, comme on l'a 
fait, des actions et des obligations. 

La contribution mobilière exigerait une dé
claration du contribuable. Cela est vrai; maie 
un grand nombre d'impôts n'établissent de 
cette manière et sans inconvénients, les droite 
de succession, par exemple. 

La vie est • chère e s France parce qu'on a 
grevé les objets de consommation et les moyens 
de tran port. Il faut combattre les causes de 
cette c herté par la diminution de ces impôts. 
Sans doute, il faut respe ter la dette natio
nale et la doter suffisamment, mais il faut 
pour cela prendre en matière d'impôt nen ce 
qui est facile, mais ce qui est juste. 

Il ne faut pas oublier que les impôts votes 
dans ces dernières années ne l'ont été qu'à 
titre extraordinaire et momentanément. Le 
moment est venu de réaliser cette promesse. 
(Bruit.) 

Il n'est pas exact de cHre que l'industrie 
'elles de 1 extér ieur s o n t ferait l'avance de l'impôt avec le système de 

l'impôt sur le capital. Dans ce système, toute 
augmentation de la production éqnivaut à un 
dégrèvement d'impôt. 

Il n'est pas plus vrai de dire que l'impôt 
sur le capital favorisera la grande industrie 
au détriment de la petite. Ce sont les contri
butions indirectes qui produisent se résul-

assaz sat isfaisantes . La Conférence de 
Constantinople a t a n n , lundi , sa p r e 
mière séance qu'el le a consacrée e x c l u 
s i v e m e n t à la d i scuss ion des condi t ions 
d e la paix pour la Serbie e t le M o n t é 
négro . Lee pu i s sances ont été t r è s -
îarges pour cas d e u x principautés et 
1 u r o n t accordé toutes les sat isfact ions 
territoriales ra i sonnables , de façon à 
met tre la Parte à l'abri d e toutes n o u 
v e l l e s revendicat ions de leur part. Ce 
n'aat que d a n s la s e c o n d e séance que 
la Conférence abordera l e s ques t ions 
relativea à la pacification par v o i e fie 
réformes , de la B o s n i e , de l ' H e r z é g o 
v i n e e t de la Bu lgar i e . D è s à présent , 
i l n e aemble pas d o u t e u x que l ' a r m i s 
t ice n e do ive être prorogé à la fin de 
d é c e m b r e , d e d e u x m o i s ou de s i x s e 
m â m e s . L'accord paraît, en effet, à 
p e u près comple t ,à ce sujet , entre l ' A n 
gleterre et la Russ i e ,ou tout au m o i n 3 , 
antre l e marquis d e S a l i s b u r y et le g é 
néra l Ignatieff. N o u s oubl ions de dire 
•pie la Conférence s 'est t e n u e au palais 
d e l ' ambassade r u s s e . La Porte n 'y 
était pas représentée , conformément à 
la proposit ion s u g g é r é e antér ieurement 
par lord Derby . 

C I A H B U » E S B E F U T E S 
Séance rfteta? décembre 1876. 

Présidence de M. RAMEAU, vice-prési
dent. 

La séance est ouverte à 2 h. 1/2. 
Le procès-verbal de la dernière séance est 

edqpté. 
M. DB OASTB dépose une proposition tendant 

à permettre aux matelots calfats et voiliers de 
concourir pour le grade d'enseignes de vaie-

L'impôt sur le capital pousse à l'utilisation 
la plus large de 1 outillage; l'impôt sur le 
capital est, en efîet.comme on l'a dit,un impôt 
sur les frais généraux, mais c'est là son avan
tage. 

On sait aue les frais généraux diminuent 
quand les affaires augmentent. Tant qu'où 
n'aura pas démontre que, moins un pays pro
duit, plus il est riche, et que la difficulté de 
perception fait le mérite de l'impôt, on n'aura 
rien prouvé contre l'impôt sur le capital. (La 
clôture !, 

M. ROUVIRR paraît à la tribune. 
Un membre à droite : Est-ce qu'on va re

commencer la comédie de l'autre jour. 
M. OUICHARD dit que lorsqu'il s'agit d'un 

budget de 3 milliards, on ne peut regretter 
l'étendue dbnnée à la discussion générale. 

Le moment est venu d'appliquer ce principe 
que lotis les Français sont égaux devant la 
loi, et que chacun doit contribuer aux charges 
publiques selon ses moyens. (Très-bien 1 à 
gauche.) 

Les discours qui ont été entendus prouvent 
que ce principe n'a pas nne application suf
fisante. 

Le budget dépasse 3 milliards, et il n'est 
pas en équilibre. Il faut créer de nouvelles 
ressources, on ne peut les trouver que dans 
le principe qu'on vient de rappeler. On parle 
souvent de la propriété immobilière. 

On néglige trop la propriété du travail; les 
charges qui pèsent sur le travail sont énormes; 
elles dépassent 1,300 millions. La propriété 
mobilière ne paie en réalité que 35 millions. 
que l'on compare ces deux chiffres ? et l'on re
connaîtra qu'on est en présence d'une inégalité 
choquante. 

C'est de ce côté qu« doit se porter l'atten
tion. La fortune mobilière est atteinte d ns un 
grand nombre de pays. IVirapôt sur le mobi
lier a été établi en 1791, il a été accepté en 
principe en 1848. Il l'a été par l'Assemblée na
tional ;. 

Il » agissait alors de toutes lea valeurs œ 0 -

M. ROI.'VIBR. — Il n'y a de comédiens que 
ceux qui appartiennent à uh parti qui jette les 
assemblées par les fenêtres. (Bruit. — A 
l'ordre.) 

M. LE PRÉSIDENT dit que ces paroles ne peu
vent s'adresser à aucun membre de l'Assem
blée? 

M. ROUVIKR dit qn'il a, en effet, demandé 
que l'impôt fût personnel, mais à condition 
qu'il tut proportionnel. — La clôture. 

M. CAZRAUX demande la parole sur la clôture. 
(Bruit à gauche.) 

u. LB PRÉSIDENT dit qu'on ne peut deman
der la parole que contre la clôture. 

u. GAZBAUX répond qu'il ne saurait admet
tre cette interprétation du règlement, et sou
tient qu'il doit être permis à un orateur de 
s'expliquer sur la clôture. (Dénégations à 
gauche.) 

M. LB PRÉSIDENT maintient que le règlement 
n'autorise an orateur à parler que contre la 
clôture. (Très-bien ! à gauche.) Mais que M. 
Cazeaux peut avoir la parole sur un appel au 
règlement. 

M. CA/.BAT'X dit qu'après une discussion qui 
a duré plusieurs jours. (Interruptions), on a 
demandé la clôture d'un autre côté de la 
Chambre. Il ne lui paraissait pas contraire au 
règlement d'appliquer les motifs de cette 
demande. La Chambre ne voulant pas enten
dre sis motifs, il s'abstiendra de les déve
lopper. 

M. Mii.LAtD explique que le règlement, en 
permettant à un orateur de parler contre le 
clôture, a voulu protéger les minorités, mais 
qu'il a sagement interdit une discussion qui, 
à propos de la cloture,reviendrait sur le lond 
même du débat. (Très-bien ! — Aux voix 1) 

A la majorité de 351 voix contre 152 sur 503 
votants, la clôture n'est pas prononcée. 

La Chambre est en face d'une nécessité 
financière qui l'oblige à créer de nouvelles res
sources en supprimant des privilèges que re
pousse la conscience publique. 

Si en proposait l'établissement d'un impôt 
progressif la Chambre le repousserait, sans 
doute, comme contrai «j au devoloype Aient de 
la richesse. 

Mais pourquoi accepterait-on l'impôt sur la 
misère? (Très-bien !) Les impôts de consom
mation sont des impôts progressifs à re-
Lours. 

Pour les supprimer, il ne faut pas songer 
à ne pas payer la Banque de France: ce sarait 
une mesure funeste au crédit de la Républi
que; il faut recourir à la contribution mobi
lière. 

C'est en temps de paix qu'on doit accomplir 
les réformes. Il serait dangereux de laisser 
croire aux populations qu il ne se fait de ré
formes que dans les périodes troublées. 

Aujourd'hui que la démocratie est en pos
session du pouvoir, ne serait-il pas juste de 
rendre justice aux classes laborieuses et de 
donner satisfaction à leurs légitimes inté
rêts. 

L'impôt sur la fortune mobilière se perçoit 
sans difficultés dans le pays où il est en vi
gueur. Le ministre des finances devrait pren
dre l'initiative de l'introduction de cet impôt 
en France, recueillerait assurément la recon
naissance publique. 

C .r c'est une réforme que réclament les in
térêts moraux et financiers du pays. (Très-
bien 1 très-bien !) "» 

xt. LABADIB dit qu'il a présenté un amende
ment tendant à dégrever les huiles et les sa
vons, et qu'il le discutera quand le ministère 
sera formé. 

L'honorable membre se propose d'examiner 
l'impô sur le revenu, mais demande le renvoi 
de la discussion à jeudi. 

M. GKRMAIN dit que l'heure est venue de 
s'expliquer et de savoir ce que la Chambre 
peut faire pour le pays et pour la concorde 
des pouvoirs publics. 

Elle a la devoir de voter les impôts en temps 
uti'e pour qu'ils soient perçus et de les voter 
intégralement; mais pour ce vote intégral, le 
concours du ministère est nécessaire, et c'est 
pourquoi la Chambre a attendu jusqu'à pré
sent. 

Hier, M. Blin de Bourdon, en termes éner
giques et peut-être peu convenables. (Excla
mations à droite), mettait la Chambre en de
meure de voter le budget; il ost cependant de 
ceux qui demandent la suppression d'un grand 
nomDre d'impôts. 

On peut penser que ce qui inspire ces ré
clamations est moins le désir de faire voter les 
impôts que l'espérance de créer un conflit entre 
les pouvoirs publics. (Vifs applaudissements à 
gauche. — Réclamations à droite.) 

M. Germain propose, en conséquence, 
que quelle soit la situation ministérielle, 
la discussion des articles ait l ieu samedi. 

M. Cazeaux demande que la discussion 
continue demain. 

M. Germain insiste sur la nécessité de 
discuter le budget devant un ministère 
constitué et responsable. 

M. Boyer combat le renvoi à samedi 
et propose jeudi . 

M. Langlois appuie le renvoi à jeudi . 
M. Floquet dit que si jeudi il y a un 

ministère responsable et parlementaire, 
on discutera avec lui , s inon on ajour
nera le budget. (Applaudissements à gau
che.) 

M. Germain explique qu'en proposant 
le renvoi à samedi, il entendait indiquer 
un délai maximum. 

Il déclare retirer sa proposition. 
La prochaine séance est fixée à jeudi. 
La séance est levée à 6 h. . 

A flaires d ' O r i e a t . 
O u v e r t u r e d e l a c o n f é r e n c e . 

Constantinople, 12 décembre. 
La première réunion préliminaire de la 

conférence a eu l ieu hier à l'ambassade 
de Russie , sous la présidence de M. le gé
néral Ignatieff. 

La conférence s'est occupée d'abord des 
questions relatives à la Serbie et au Mon
ténégro i 

s a n s pouvoir prendre de résolutions 
définitives, qui ne pourrout avoir ce ca
ractère que lors de sa réunion officielle, 
elle est tombée d'accord sur les points 
suivants, qui seront officiellement sanc
tionnés ultérieurement. 

P o u r ' l e Monténégro, elle a admis une 
rectification de frontières, qui serait arrê
tée par une commission inte 'nationale 
qui se réunirait à Raguse. Cette rectifi
cation comprendrai l'adjonction au Mon-

-•ténégro de douze districts , qui sont : 
Zubchi , Baniani, Piva, Dobniak, Cha-
ransi' Kolachite, jusqu'à la Zara Vaso-
vtch. Drecalovich, Kuchi , Sponz et N ik -
slch. 
• Le prince de Monténégro irait à Cons-
taatinople rendre hommage au sultan 
pour les territoires nouveaux qui lu i sont 
^concédés. 
- T ' o u r la Serbie la conférence a admis 
que le territoire serbe serait évacué par 
les Turcs, que les 'prisonniers seraient 
restitues de part et d'autre, que l'armis
tice serait prolongé jusqu à la conclusion 
de Ja paix. 

De plus elle a admis le Thalve de la 
Drina comme frontière occidentale de la 
Serbie. Cette rectification de frontière 
impliquant la cession définitive du Petit 
Zvornick à la Serbie. 

La conférence a commencé, dans cette 
première sépnee, à s'occuper du sort de la 
Qosnie et de l'Herzégovine , mais elle n'a 
encore rien décidé à cet égard. 

Ces premiers résultats ont confirmé les 
espérances d'entente et d'arrangement 
que les pourparlers entre diplomates 
avaient fait déjà naître. 

On assure que, dans cette première réu
nion, M. le marquis de Salisbury a témoi
gné des dispositions les plus conciliantes 
et pacifiques. 

On affirme, de plus, que dans les entre
vues que M. le marquis de Salisbury a 
eues avec M. le général Ignatieff, celui-cr 
a accepté l'occupation de la Bulgarie par 
des pays neutres, comme la Be lg ique et 
la Suisse. 

On mande aux journaux anglais que 
les armateurs al lemands parlent beaucoup 
de la liberté que le gouvernement russe 
laisse aux réunions publiques d'acquérir 
des vaisseaux américains comme corsaires 
e'n'Sàk de guerre. Alors r'Â'njgîètéïTe se
rait forcée de prendre des mesures, et la 
marine'marchande allemande, qui vit 
surtout sur le commerce russe , serait 
cruellement éprouvée. 

La Nouvetle Presse f libre, fort sujette à 
caution, dit que le gouvernement russe 
met les scellés sur l'argenterie des habi
tants de Pologne. Cette mesure serait 
prise pour le cas où les métaux précieux 
manqueraient à la Monnaie. 

Iniormatious des journaux étrangers : 
On écrit de Bucharest, 6 décembre, à la 

Correspondance autrichienne : 
La Sublime Porte a notifié au gouver-

ment roumain qu'elle se verrait éventuel
lement dans la nécessité d'effectuer le pas
sage du Danube, non-seulement près de 
Widdin, mais en plusieurs autres endroits 
et d'occuper le territoire roumain. A u 
point de vue stratégique, ce plan se com
prend aisément, car la rive droite du D a 
nube.peut complètement être dominée par 
des batteries do gros calibre placées sur lea 
hauteurs de la rive gauche. 

C'est là notamment le cas, près de Wid 
din, où même une seule batterie de cam- | 
pagne placée sur la hauteur de Calafat 
suffirait pourdémolir la forteresse turque. 
La détresse finrneière et la panique vont 
croissant. Pour faire face aux grandes dé
penses occasionnées par l'entretien de 
l'armée, le gouvernement est réduit à 
avoir recours aux recettes courantes des 
chemins de fer. Tous les paiements sont 
suspendus. Beaucoup de familles quit
tent la ville et le pays pour se préserver 
des dangers d'une guerrs imminente . 

LETTRE DE PARIS 
Paris , 12 décembre 1876 . 

Le mot de la s i tuation est dans l'inci
dent qui s'est produit, hier soir, dans la | 
Chambre-Basse, quand M. Blin de B o u r -
don s'est oppose à la manœuvre qui j 
veut prolonger la d iscuss ion générale 
du budget des recet tes . M. B h o d e j 
Bourdon, avec beaucoup de présence | 
d'esprit et de fermeté, a révélé le secret 
de cette m a n œ u v r e scandaleuse d e s 
gauches : 

• C'est la grève du Parlement ; c 'est j 
une coalit ion parlementaire qui cherche 
à mettre le pays en interdit. Le but de I 
cette coalit ion est d'imposer sa vo lonté 
exc lus ive , en biffant, en quelque sorte , 
de la Constitution le Sénat e t le p r é s i 
dent de la Républ ique ; son m o y e n es t 
la m e n a c e du refus de l ' impôt. Derrière 
la crise ministériel le se cache nne crise 
gouvernementa le On poursuit au grand 
jour l'organisation d'un ministère ; o n 
poursuit dans l 'ombre la démiss ion du 
Président de la Républ ique.On ex ige du 
chef de l'Etat ce que son honneur de 
soldat lui défend d'accorder. On ex ige 
qu'il l ivre, à la ve i l le peut -ê tre d'une 
guerre européenne , le sort de l 'armée 
et de s e s chefs au bon plaisir de que l 
ques avocats . » 

Les protestat ions de M. Grévy et des i 
gauches n e détruiront pas , dans le p a y s , 
l ' impression produite par ce t énergique 
e t é loquent langage . 

La v igoureuse intervention de M. Bliu 
de Bourdon a produit une vive impres 
s ion, hier soir, dans les cercles pol i t i 
ques df Paris , où elle a été connue vers 
S h . 1 /2 . 

Elle venait d'autant plus à propos , 
que , depuis 4 heures , l e s cafés du b o u 
levard et l es boulevards eux-mêmes ,re 
tentissaient des déclarations des journa
l istes radicaux,dont le mot d'ordre était 
de rejeter sur le maréchal la re sponsa 
bilité de la crise dont n o u s souffrons. 

Les cercles radicaux répandent le 
bruit que», depuis ce matin, le maréchal ' 
délibère exc lus ivement avec M. de Bro-
glie et ses amis polit iques. 

Les pires exci tat ions se sont donné j 
carrière dans cette tourbe intéressée . 
On prétendait que le maréchal entre te - I 
nait la crise dans l'intérêt des bonapar
t is tes , des légi t imistes ,suivant d'autres. 
Enfin, la cons igne était de faire r e t o m 
ber sur lui l es plaintes qui dev iennent 
de plus en plus nombreuses et g é n é 
rales. 

Tenez , pour certain qu'aucune n o u 
velle concess ion de l 'Elysée ne sera a c 
cueil l ie de la gauche . Elle ne servira 
qu'à compromettre le maréchal vis-à-vis 
des conservateurs . Quand on l'aura 
amené à faire un pas de p lus , on renou
vellera la c o m é 'ie joué par M. S i m o n • 
à l'égard de M. Dufaare, d'après les ins
tructions de M. Thiers. 

L'attitude, de plus en plus résolue de 
M. Berthault, commence à donner beau
c o u p à réfléchir aux pol i t iques de la 
gaacha . 

i Patroui l les , toute la soirée, hier , dans 
les faubourgs . Except ionne l lement , l e s | 
gardes munic ipaux e n v o y é s aux portes 
des théâtres étaient armés de leurs fusils ; 
et de leurs carabines . 

J'appelle votre attention sur la Com- , 
miss ion financière dont l 'organisation 
figure aujourd'hui,dans le iournaloffl.' 
ciel et qui a pour but de vérifier les frais 
de service et de négociat ions du Trésor 
public pour les années 1869, 1870 ,1871 
et 1872 . C'est pendant c e s années qu'ont 
eu lieu les emprunts Morgan et celui de 
S milliards. Il paraît que la Commission 
pourra découvrir de très-graves abus , t 
Nous verrons b ien . 

DE SAINT-CHÉRON. 

Roubaix-Tourc oingr 
E T LE N O R D D E LA F R A N C E 

L e Maire da la v i l l e de Ronbaix a 
l 'honneur de prévenir s e s admin i s trés 
que , par su i te de la m i s e e n serv ice d u 
canal d e R o u b a i x , et sur la d e m a n d e de 
l 'administration des p o n t s - e t - c h a u s -
8ées , la passere l le du Hut in sera s u p 
primée à partir du lundi 1 8 d é c e m b r e 
courant . 

R o a b a i x , l e 1 3 décembre 1 8 7 6 . 
A . F A M E C H O N . 

ST O , 34. rus Notre-Dame dea-YleaM 
place de la Bonne), à 


